
177,

C H A P I T R E V I I

RÉGULATION ETATIQUE ET TRANSPORT AÉRIEN

La régulation, ses justifications théoriques, ses effets concrets,

font l'occasion d'un large débat parmi les spécialistes qu'il est

utile de rappeler même si l'objet de la recherche concerne principa-

lement les perceptions et les stratégies des différents acteurs face

à une situation concrète de régulation. L'analyse des perceptions et

des anticipations est en effet d'autant plus intéressante qu'elle

débouche sur le repérage du type de modèle qu'utilisent, de façon
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implicite ou explicite les différents acteurs. Un des arguments

soulevés par la théorie des anticipations rationnelles est précisément

que, si les agents économiques connaissaient et appliquaient le

"véritable modèle" de l'économie théorique, toute politique économique

de type macro-économique serait impuissante à modifier le résultat

du comportement des agents économiques en matière de production et

d'emploi (1). Dans une recherche effectuée récemment sur une région

horlogère en Suisse (2), l'analyse du comportement industriel a montré

que beaucoup d'entre eux prenaient en compte des modèles économiques

qu'ils avaient reconnus de façon intuitive, empirique et internalisée.

Il peut donc être intéressant de s'interroger sur la relation pouvant

exister entre la "théorie" de la régulation et la formation concrète

des anticipations et des stratégies des principaux acteurs.

(1) La littéAatuAe. i>un le.\atlonal expe.ctation"eAt th.et> abondante..
POUA un exposé, doj, principaux résultat*, G.R. GORDON.
"Re.ce.nt Ve.veJLopme.ntA in the. The.oiy o{ Inflation and Unemployme.nt", dant>
JouAnal o& ikahJnzt Economie* 1, 1976.

(2) Claude. UTCHAUV et Robin HOGARTH, "\JeAi> une. nouvelle. filpanXÂXion
géographique. deA emploi* et du inveAtiA6eme.ntA", CEAT, Lausanne., Té
1980.
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1. L'acquis théorique en matière de régulation

La plupart des justifications traditionnelles de la régulation ont

trait au mauvais fonctionnement du système de marché, en particulier

à celui provoqué par l'existence de monopoles, du fait de la présence

"d'externalités" au problème posé par les services publics et des

soucis de justice sociale. D'autres justifications ont été avancées,

mais comme le souligne POSNER, elles se fondent souvent beaucoup plus

sur des idées manichéennes de la vie et de la société économique que

sur une analyse strictement économique (1). Tel est en particulier le

cas de la tradition des "muckrackers" pour qui la régulation est une

défense efficace contre la domination imposée par le "Big Business"

à travers les firmes multinationales ou l'élite politique.

La théorie économique montre que lorsqu'on s'éloigne des systèmes

de compétition, il se produit des pertes d'efficacité. En régime de

monopole le prix se situe en général à un niveau plus élevé et l'out-

put à un niveau plus bas que dans un univers de concurrence. En outre,

en fixant le prix à un niveau plus élevé, le monopole détourne à son

profit le surplus du consommateur.

Le problème est particulièrement délicat lorsqu'il existe dans le

secteur considéré un monopole naturel. Il y a monopole naturel dans

la mesure où les coûts moyens sont continuellement décroissants, si

bien qu'une firme ou quelques firmes vont accroître leur production et

éliminer les autres du marché. Ce phénomène d'économie d'échelle fait

que tout nouveau venu est forcé d'offrir un montant élevé de production

s'il veut être compétitif en terme de coûts, entraînant le risque de

surcapacité . Dans ce cas, les économies d'échelle définissent une

barrière d'entrée (2). Ainsi par exemple, l'électricité, le gaz et, dans

certaines conditions, les chemins de fer constituent un exemple de

monopole naturel où la compétition risquerait d'être mineure. Dans le

(/) R.A. POSNER - "Thzoil&A oh Régulation" danA Tho. Bell JouAnal -
Autumn 1974.

(2) J.S. BAIN - "BOÂJUZAA to New Compétition" - Cambridge.
1956.
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cas d'un monopole naturel et, pour certains auteurs, en présence de

tout monopole (1), l'intervention des autorités gouvernementales se

justifie afin de permettre le meilleur fonctionnement possible du

système, sans pour autant pénaliser le consommateur.

Une autre source du mauvais fonctionnement du marché réside dans une

information insuffisante du consommateur. Dans des conditions de

compétition imparfaite, les coûts d'information et de recherche

peuvent se révéler trop importants pour le consommateur (2). Le fait

que les consommateurs ne fassent pas pour une raison ou une autre

l'investissement nécessaire en information, entraîne une mauvaise

allocation, des ressources qui peuvent justifier une régulation. Les

consommateurs, dans des conditions d'information imparfaites, peuvent

faire des choix différents de ce qui serait fait dans des conditions

idéales. Cette situation conduit à l'inefficacité économique et à des

"welfare loss". Deux possibilités de régulation sont ouvertes : donner

plus d'informations utilisables et/ou restreindre les produits pouvant

être offerts. La régulation des activités bancaires et de certaines

professions (médecins, pharmaciens, ...) constituent des exemples de

ce type d'intervention (3).

A côté du mauvais fonctionnement du marché, une deuxième justification

théorique de la régulation réside dans la présence d'économies ou de

coûts externes.

Il y a économies (ou coûts) externes chaque fois que la production ou

la consommation de biens ou de services a une influence sur la

situation d'autres personnes. Ainsi la décision d'un individu peut

affecter le bien être d'un autre individu n'ayant pas pris part à

cette décision. Les illustrations sont nombreuses et vont des problèmes

de pollution à l'investissement que fait un producteur et qui profite

(7) W.M. CRA7N et R.8. EKELUHD - "Chadwlck and Vem*etz on compétition
and régulation", dan* JouAnal o$ Law and Economie* - Kpfill 1974.

(2) W.M. CRA7N zt R.8. EKELUW op. cit. SUA ce. point ctf. o.galeme.nt
Claude. S. COLANTOM, OTTO A. PAl/IS zt MLAT SWA MîWU THAW - "Imp^^ec^:
conAumeA* and wzl^aKe. compaAlàon* o& policier conceAnlng Information
and Jie.guZatlon", dan* The Bell JouAnal ofi Economie*.

(3) Georges J. ST1GLER - "The Citizen and the. State - E**ay on régul-
ation", The UnlveA*lty ofi Chicago Vue** - 1975.
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à un autre. Or la décision privée ne conduit à une satisfaction

maximum que si les "externalités" sont négligeables. Dans le cas

contraire, elles ne débouchent pas sur une utilisation optimale

des ressources. Ainsi un individu n'entreprendra pas seul un investis-

sement pourtant utile, si quelqu'un d'autre en tire profit sans

participer au coût. La régulation dans ce genre de situation peut

être assimilée à une taxation ayant pour but de compenser les effets

positifs ou négatifs d'une décision. Les phénomènes d'économies ex-

ternes peuvent en effet conduire à constituer pour certains individus

une rente sans qu'ils en supportent le coût (1).

Une troisième justification de la régulation a trait â la question des

biens publics.

Un bien ou un service public est défini par le fait qu'il peut être

utilisé par une personne donnée sans que cela interfère avec l'usage

que peut en faire une autre personne. En d'autres termes, il s'agit

de biens qui ne peuvent être offerts à une personne particulière sans

l'offrir aux autres. La défense et la police constituent des exemples

souvent cités. Cette notion de service de biens publics a souvent été

élargie de façon à inclure des activités qui pourraient parfaitement

être comprises comme appartenant au domaine des échanges privés mais

qui par le rôle qu'on leur attribue sur le plan des infrastructures,

des positions stratégiques, de la souveraineté, apparaissent comme des

services publics. La régulation dans ce cas s'explique souvent comme

le résultat d'une stratégie des acteurs régulés* ce dont il sera question

plus loin.

Enfin, la régulation peut être légitimée théoriquement à propos de la

justice sociale en matière d'allocation de ressources.

D'une façon générale la régulation peut être considérée comme "une

machine à redistribuer" (2). Une des justifications avancées pour la

régulation est de corriger dans un but de justice sociale la distri-

bution des revenus. Les Etats interviennent en effet de multiples

(/) R.A. PÛSNER - "Taxation by Régulation", dam, The. BeM Journal -
Sptiing 1971.

(2) H. VEMSETI - "Why i&gulatz u£iLUieJ>?", dam> The JouAnal 0& Law
and Economie*, Vol. 11 - 196S.
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façons pour corriger la distribution "primaire" des revenus. La

régulation dans ce cas peut être considérée comme une forme de

taxation destinée à effectuer des transferts.de ressources d'un

individu ou d'un groupe à un autre, avec une motivation d'équité

sociale.

Les justifications traditionnelles de la régulation qui viennent

d'être évoquées tiennent-elles debout ? Pour éprouver la validité

des arguments, il est bon de s'interroger sur les motivations et

les processus de décision qui mènent à la régulation.

a) te._22B2E2le._2â£!iï§I : Si le monopole naturel peut faire craindre

la pratique de prix et de niveaux de production différents de l'optimum,

une telle relation n'est pas fatale et inévitable. D'autre part, la

régulation n'est pas l'unique réponse et la plus appropriée en cas

d'existence de ce type de structure de marché. Qu'il y ait monopole

ne signifie pas qu'il y ait automatiquement prix de monopole. L'argument

de H. DEMSETZ repose sur le fait qu'à condition que les inputs soient

accessibles à tous à un prix de marché ouvert et qu'il y ait un coût

de collusion suffisamment fort, il existe probablement des offres

potentielles qui empêcheront le monopole de fixer les prix à sa

guise (1). DEMSETZ raisonne dans le cadre de services faisant l'objet

d'enchères, mais son schéma peut être élargi à d'autres types d'acti-

vités. Il estime que si le monopoleur ou les participants à un oligopole

veulent acheter tout rival potentiel, il faudra lui donner, en échange,

une part "pro rata" du profit du monopole. Au fur et à mesure de

l'apparition d'autres rivaux, cette part "pro rata" tomberait au niveau

du coût de collusion (toute collusion comporte en effet un coût pour

celui qui y participe). A un moment donné, les offreurs potentiels

préféreront vendre à un prix inférieur à celui du cartel et jouer un

jeu de compétition. L'existence d'un pouvoir de monopole n'est donc

pas une conséquence nécessaire d'une structure de monopole. Pour que

celle-ci soit, il faut qu'il y ait en plus une différence entre les

coûts de négociation. Ce n'est en effet que dans la mesure où les coûts

de négociation des vendeurs sont plus faibles que ceux des acheteurs,

11) H. VEMSETZ - "Wky nzQvJboJtn utLLûtieJ>" datu The. JouAnal o& Law and
Economie* - Mol. 7 7, 796S.
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que les premiers peuvent imposer leurs vues concernant le prix et le

volume de production.

L'argumentation selon laquelle un cartel (ou un monopole) peut être

attaqué par des rivaux potentiels ou par des substituts se retrouve

chez plusieurs auteurs. Ainsi STIGLER a montré que même un monopole

peut avoir des substituts (1). En outre, tout cartel peut être confronté

au problème du "free rider", c'est à dire d'un rival profitant des

conditions de prix établies par le cartel mais n'en supportant pas les

coûts (2). Cela pose un problème de coût d"1 enforcement" qui peut se

révéler trop fort pour le cartel.

Il est certain que de toute façon, face à un marché croissant et â une

demande élastique au prix, le maintien d'un prix de monopole et le

contrôle de l'entrée peuvent se révéler difficiles. L'argument de

DEMSETZ vise en outre à montrer qu'il est possible de limiter les effets

de barrière en mettant systématiquement en cause, par l'intermédiaire d'un

renouvellement des enchères, ceux qui produisent actuellement.

Une objection intéressante a été sur ce point présentée par

VON WEIZACKER (3). Après avoir rappelé que, dans une industrie où la

taille du marché croit plus vite que la dimension d'efficacité des

entreprises, une structure oligopolistique ne constitue pas une

protection des profits, il montre que l'entrée trop rapide de nouvelles

firmes peut ne pas être nécessairement un bien. La proposition de DEMSETZ

pour être valable supposerait en effet qu'il n'y ait pas "réversible

capital commitment", c'est à dire pas d'investissement spécifique (4).

Ce type d'investissement nécessite une franchise assez longue et doit

être pris en question pour opérer une différence entre les firmes qui

produisent actuellement et les entrants potentiels. Si toute entrée d'un

(7) Ge.oigeA STIGLER - "Wkcut can fizgalatlon ne-galate. tke. ccu>e. oh
dam The. JouAnaZ ofi Lato and Economies - Vol. 5, OctobeA 1962.

(2) Ge.on.goj> J. STIGLER - "T-n.e.e. nÀdex and colle.ctive. action" dam, The. Bell
JouAnaZ ofi Econom-ia, - Autumn 1974.

(3) C.C. Von WEIZACKER - "A weZ^an-e analy&i& o^ baKAlen. to e.ntn.y", dam
The. Be.ll JouAnal 0& Economies - Amtumn 1980.

(4) Û.E. WÏLL1AMS0U - "T-ianchl&e b-iddlng &oi natuM.al mono potier In ge.nex.al
and with ieApe.ct to CATV" dam, The. BeZl JouAnal o/j Economi.c6 - Vol. 7,
SpfUng 1976.
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nouveau compétiteur peut engendrer un gain pour les consommateurs, il

se peut qu'étant donné les points ci-dessus, ces gains soient annulés,

en terme de bien-être, par les pertes que réalisent l'ensemble des

compétiteurs (surcapacité, etc.)- La mise en place systématique des

surcapacités constitue une barrière d'entrée puisqu'elles rendent le

coût d'entrée plus fort. L'irréversibilité de l'investissement est

importante car elle conditionne la force de la menace (1).

L'argument de VON WEIZACKER est pertinent, car il montre que dans certaines

conditions une restriction à l'entrée, ou à tout au moins l'étalement des

entrées, peut présenter un intérêt sur le plan du bien être général.

Or, ce qui est vrai au plan national intérieur l'est encore plus au

niveau international et peut à la limite justifier des protections très

fortes. Si en effet les compétiteurs nouveaux sont extérieurs à l'espace

que l'on considère, le gain en terme de prix des consommateurs peut

être balancé par une perte du côté des producteurs d'autant plus difficile

à admettre qu'elle touchera principalement les producteurs de l'espace

de référence. (Le nouvel entrant, en effet, fait en principe une opéra-,

tion où son gain à lui est au moins égal à zéro) .

a u t r e

façon d'étudier la régulation consiste, au lieu de faire l'inventaire de

justifications, à se demander pourquoi il existe une offre et une

demande de régulation. Toute régulation constitue, nous l'avons vu, une

forme de redistribution. En ce sens elle peut être demandée par tout

groupe social qui pense en bénéficier. Un cartel est d'autant plus

difficile à faire fonctionner que la demande est plus élastique au prix.

Tout cartel comporte de fait une série de coûts (2) :

- coûts de négociation pour arriver à un accord sur les prix et

la production. A ces coûts de négociation s'ajoutent des coûts d'infor-

mation qui peuvent être importants

(7) A. UlchaeZ SPENCER - "Entny capadty and otigopotutic phicing" dam,
The. BelZ JouAnal oh Economies. Sun. le. pn.oble.me. du compon.teme.nt du zntAe.-
pstiéu de.te.nawt du, actÂ.^6 ut dont le. coût de. duinvu&U,i>eme.nt ut quand»
c^- MlchaeZ S. PROCTOR "Production lnvutme.nt and Idle. capacÂty" dan*
The. SoutheAn Economie. Journal - July 1976, et. Edith PEUROSE - "The. the.ony
o& gfiowth oi the. ilnm", Ox^ond, Boa>il Blackwell, 7 959.

(2) R.A. POSNER - "ihzohJLu oi Ke,Qulatlon", dam, The. Be.ll JouAnal o{>
Ecoyiomlu - Autumn 1974.
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- coûts d'imposition du cartel (enforcement) à ceux qui le

refusent. Le problême du "free rider" a été évoqué et est au centre

de cet argument. Il y a de fait un coût qui peut être considérable

de détection, de prévention et de punition du "free rider", c'est à

dire de celui qui profite de situations (notamment de prix) créées

par le cartel sans en supporter les coûts. La définition de "free

rider" est d'ailleurs un peu étroite : celle de "cheap rider" peut être

plus satisfaisante.

Si l'on considère que le cartel comporte un coût et que ce prix est en

général fixé à un niveau supérieur au prix minimum théorique possible

augmenté du coût du cartel, on s'aperçoit :

. qu'en vendant un peu moins cher, il est possible pour un compétiteur

de cependant réaliser des bénéfices supérieurs à ceux des firmes du

cartel dans la mesure où la baisse de prix qu'il consent est

inférieure au coût du cartel

. que sa marge de manoeuvre est plus importante puisqu'en proposant

un prr'.x légèrement inférieur au prix minimum augmenté du coût du

cartel, il réalise encore un profit, alors que les membres du cartel

. qui en assument le coût travaillent à ce prix à perte.

Dans ces conditions, il peut exister de la part des membres du cartel

(ou de certains membres) une demande de régulation. Les Etats disposent

en effet d'un pouvoir coercitif à un coût probablement inférieur à

celui qu'aurait une société privée cherchant à la reproduire (1). En

outre, l'Etat présente un certain nombre d'économies d'échelle en matière

d'information et d'investigation. Il y a donc à la limite possibilité

d'échange; le cartel s'engageant en matière de prix et l'Etat prenant

en charge les coûts de coercition. La régulation apparaît ainsi comme

un substitut du cartel dont elle présente d'ailleurs un certain nombre

de caractéristiques chaque fois que la cartelisation privée apparaît

trop coûteuse (2).

(I) L.W. LEE - "A thzoty ofi juAt fie.guZcution", dam Thd. Am2Alcan Economie
RI Vb 1980.

(2) R.A. POSWER - "Th&ofUeA oh Régulation", op. oit.
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Ce type d'approche diffère considérablement des modèles de protection

du consommateur ou la régulation est justifiée par des "market failures",

La régulation apparait comme un bien faisant l'objet de transactions

sur le marché politique et dont l'objet est le transfert de richesse.

Il reste cependant à se demander pourquoi et comment un cartel (ou tout

groupe de protection) obtient une régulation lui permettant dans beau-

coup de cas un véritable transfert de richesse légalisé au détriment

notamment des consommateurs. La réponse pourrait être qu'un petit groupe

ayant des intérêts précis et puissants a sur le marché politique une

position dominante par rapport à de grands groupes à intérêts diffus (1).

L'utilisation du processus politique comporte en effet des coûts :

- coût d'information pour chaque individu (ou groupe) de ce que

représente le sujet en discussion sur son implication au niveau de son

revenu et de sa richesse

- coût de négociation pour organiser les intérêts

- coût de campagne, de lobbying, de publicité

Cela explique que les individus appartenant à un grand groupe dont les

intérêts sont diffus, sont réticents et souvent non homogènes pour

engager des coûts dont la rentabilité leur paraît faible et incertaine.

Des groupes plus petits et aux intérêts plus directement affectés, sont

davantage incités à s'organiser et à agir sur le processus politique

(ce qui d'une façon générale explique pourquoi des politiques contraires

aux intérêts de grands groupes ne sont pas systématiquement rejetées) .

Cette explication de la régulation apparait toutefois insuffisante car

elle demanderait pour être vérifiée que l'essentiel des régulations

porte sur des cartels, ce qui est contraire à 1'observatin" concrète.

La réponse est que si le cartel peut être intéressé a la régulation

pour accroître sa protection, cette dernière peut apparaître nécessaire

pour organiser un secteur dont la cartélisation est difficile. L'expli-

cation n'est donc pas contradictoire avec les précédentes. Une fois

encore, c'est la difficulté et le coût du cartel qui expliqueraient la

demande de régulation.

(/) S. PELTZMAWW - " Touxx/id a moue. QUYIQAOZ th2.0n.Lj o£ fizQiilcutLon", dam
T/ie. Bell Joutnal o& Ec.onomi.cn, - Autamn 1976.
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Il est à ce sujet intéressant de constater que dans un certain nombre

de secteurs la demande de régulation sous forme par exemple de standards

ou de normes constituant une véritable barrière à l'entrée, est

soutenue par des consommateurs agissant dans un souci de qualité ou

de sécurité. Dans certains cas la régulation peut être demandée par de

petits acteurs : ceux-ci risquent en effet d'être mieux représentés dans

un processus de nature publique que sous un cartel privé où leur impor-

tance sera proportionnelle à leur poids économique. L'apparente volonté

de protection du consommateur peut alors servir d'alibi à une régulation

qui favorise essentiellement les producteurs.

c) La_grise_en_com£te_de_l^incertitude : La prise en compte de l'incerti-

tude et de ses effets constitue une étape fondamentale dans la compréhen-

sion des comportements. Car elle met en cause les approches de

maximisation ou d'optimisation de la théorie traditionnelle qui vise

un monde de transactions essentiellement discrètes (1).

Dans son approche du monopole naturel, DEMSETZ admet qu'en présence

d'incertitudes concernant notamment les technologies, il peut se

créer des distorsions (pertes et bénéfices non prévus) qui justifient

un "cost plus regulatory scheme". La pratique et la théorie des contrats

de recherche dont on maîtrise mal le coût et la durée, sont à ce sujet

très significatifs des problèmes de longueur de contrat et de clause de

renégociation que pose l'incertitude. Comme nous l'avons montré, il

peut se produire que, pour satisfaire un marché, un producteur soit

obligé d'acquérir un équipement spécifique. Dans la mesure où la

situation se passe dans un monde de transactions continues, de services

permanents et où l'amortissement du matériel demande du temps, l'offre

du producteur va être fonction du degré de protection qu'il aura,

limitant ainsi la liberté de sortie du consommateur.

Or,selon GOLDBERG (2) plus la relation envisagée entre le consommateur

et le producteur est lointaine, plus elle est complexe et incertaine,

moins le prix est une variable fondamentale au moment de la formation

(7) O.E. WILLIAMSON - "MaAke£& and ki&LOAchiQA: analyi>li> and antUJui&t
•imptcaotÂ-on" - MacmiLtan, New Vonk 7 975.

(2) t'.P. G0LVBE2G - "Régulation and adminÂAtoAdd contA.ac£i>", dam> The,
BeZZ JouAnaZ ofi Economie* - Autamn 7976.
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du contrat. La fixation d'un prix considéré raisonnable va être

négociée. Dans ces conditions, l'important du contrat va être sa

"constitution", c'est à dire l'ensemble des règles gouvernant les

relations entre les parties et définissant le processus d'ajustement

dans le cas d'événements imprévus ou de surprises. La justification

de la régulation aurait ainsi sa source non plus dans une définition

étroite du monopole naturel ou des imperfections du marché, mais dans

la longueur des relations et dans l'incertitude qui y est attachée.

Dans ces conditions, la régulation représente non seulement un transfert

de richesse mais également un transfert de risque du producteur au

consommateur (1). Sa demande peut être forte de la part même des entre-

prises ayant à faire face à ce type de problème. Le transfert des risques

est ainsi évident quand la régulation comporte une clause prévoyant

un ajustement du coût du capital aux coûts, marginaux de capacité.

Le problème de l'incertitude a été également et très largement traité

par la théorie macroéconomique et la question de l'optimisation a fait

l'objet de profonds débats dont les résultats sont tout à fait pertinents

au sujet traité.

Une des caractéristiques de l'incertitude est qu'elle génère des com-

portements de non-optimisation face à l'incertain. En effet un agent

économique notamment s'il est "risk adverse" et si le coût de recherche

de l'information est trop important, pratique des comportements de

"satisficing" et non d'optimisation (2). D'une façon générale l'incer-

titude est source d'instabilité économique et d'erreurs.Ce qui explique

souvent des comportements d'attente, la force de l'existant comme

référence et une grande réserve des agents économiques par rapport à

tout changement considéré comme important de leur environnement.

Toute entreprise en définitive a besoin d'un environnement stable qui

lui évite des changements dans ses règles de conduite. Une des compo-

santes essentielles de l'information est l'identité des acheteurs et

(7) Cfj. Ahmzt AVKAC - "A thÂJLoQy on fie-Qulation. The. bzhavlon o^ the.
fiZQuloutnd iJbm" - unpubtUhod mime.o - INSEAV 1977.

(2) SUA. lu pointe c&. Kahnmann TVERSKV - "Vh.oi.pe.dt The.oh.y" - EconometAica,
Mcvu 1979, S. ST1GLER, "The. Economie* o& Information, JPE, Juin 1961.
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des vendeurs sur un marché ainsi que la stabilité de leurs comportements,

Un changement de l'environnement ou d'un système d'organisation du

marché rend ainsi "obsolète" (caduque) le stock d'information existant,

c'est-à-dire qu'il comporte un coût de collecte des informations, un

coût de traitement ou d'apprentissage et un coût d'adaptation.

La convergence de ces réflexions avec le problème de régulation est

Glaire sauf en régime de concurrence pure et parfaite où le prix peut

être considéré comme convoyant toute l'information nécessaire à la

décision. Face au problème d'incertitude, les agents commerciaux ont

un besoin d'organisation qui stabilise leurs environnements économiques.

Le cartel vu sous cet angle constitue urâ tentative pour réduire

l'incertitude. Si cette forme d'organisation s'avère trop coûteuse à

construire et à faire fonctionner, la demande de régulation va augmenter.

d) Les_externalités : ^es externalités ont été définies par le fait que

la production ou la consommation d'un bien pouvait avoir une influence

sur la situation d'autres personnes. Le fait qu'une firme produit des

bénéfices externes signifie que d'autres (producteurs ou consommateurs)

vont en bénéficier sans que cette firme puisse en tirer avantage. La

régulation a dans ce cas pour but de protéger celui qui est à l'origine

des externalités (dans le cas d'externalités positives). A la limite,

un bien ou un service auxquels sont associés d'importantes économies

externes, devient proche d'un bien public, dans la mesure où sans

système de régulation un producteur privé pourrait décider de ne pas

produire.

Le "goodwill" peut ainsi en certaines circonstances constituer une

externalité. Par "goodwill" il faut entendre le fait que le consommateur

à partir de son expérience ou de toute autre source d'information, se

forme une opinion positive sur la qualité du produit sur un marché

particulier. Les consommateurs raisonnant par extrapolation, étendent

les caractéristiques de comportement d'individus jugés similaires à

son comportement propre. Ils peuvent généraliser la caractéristique

d'un produit offert par un producteur spécifique à l'ensemble des

produits de même nature quel qu'en soit le producteur. La raison est que

l'extrapolation abaisse le coût de génération de l'information.
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Dans ces conditions, un nouvel entrant sur le marché bénéficie d'une

économie externe dans la mesure où il produit une qualité inférieure

à celle des entreprises déjà installées (et donc à meilleur coût) et

où le consommateur, au moins pendant une période transitoire, ne perçoit

pas la différence entre le produit offert par l'entrant et celui des

autres. Le producteur d'un produit de qualité est ici producteur

d'économie externe si la différence de qualité n'est pas compensée

par un prix supérieur pour son produit. La régulation peut alors

améliorer l'allocation des ressources si elle aboutit à taxer les

produits de basse qualité et à subventionner les produits de haute

qualité (1).

La question des économies externes débouche ainsi, elle aussi, sur les

problèmes d'information et de négociation. Le phénomène d'externalité

n'aurait en effet, comme l'a montré COASE (2), aucune raison de se

produire si les différents acteurs à l'échange pouvaient s'informer et

négocier afin de répartir le coût ou le bénéfice externe, ce qui serait

conforme à la logique de marché. Si cette logique fonctionne mal c'est,

selon COASE, en raison des coûts d'information de négociation et de

"contract enforcement". Si l'on fait l'hypothèse que l'Etat bénéficie

d'économies d'échelles dans le recueil d'information et dans la coercition,

la régulation ou un certain degré de régulation peuvent être justifiés.

Si un consommateur n'est pas à même de construire une estimation correcte

de la qualité du produit, les coûts d'insatisfaction ne sont pas inter-

nalisés par le mécanisme de macché. Cette internalisation peut cependant

se faire si l'accès à la justice ne comporte pas de coût. Si au coût

d'information déjà évoqué s'ajoute aussi un coût de défense en justice

(et une incertitude quant au résultat) et si les consommateurs sont

(/) SUA cea pointa c£.
- C.C. [/ON (UEJZACHER - "A WelA<vi& analytlà oh bahAieAi, to
op.cit.

- G.A. ACKERLOFF - "The, ma/ikeX ̂ on. lemom, quatùty unceAtalnty
and the, mankeX me.chanlb,m", dam, the. QuaAteAly JouAnal o&
Economie*, Vol. 84, Augtu>t 197.0.

(Z) R.H. COASE - "The, pAoblem o^ Aoclal co-it", dam, the. JouAnal oh Lau)
and Economies, Mol. 3, OctobzA 1960.
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"risk adverse",la proportion de production de moindre qualité peut

s'accroître. Il y a donc fonctionnement imparfait du marché et

mauvaise allocation des ressources, dans la mesure ou le gain attendu

pour un des compétiteurs (ou pour un des consommateurs) est inférieur

aux coûts d'information et d'action nécessaires à la correction (1).

Dès lors, il est possible de s'interroger sur les différentes formes

que prend la régulation, du moins d'une manière qui ne peut à ce stade

qu'être un bref rappel des résultats essentiels.

Deux formes de régulation sont les plus souvent évoquées par la

littérature : la régulation de l'accès au marché et la régulation des

prix. La subvention peut être considérée comme une forme de régulation

mais il est difficile de la considérer comme une forme tout à fait

stable dans la mesure ou, sans contrôle des bénéficiaires donc de

l'entrée, la liste des demandeurs potentiels risque de croître jusqu'au

moment où le montant maximal des subventions que pourrait demander une

industrie quelconque serait dispersé sur un trop grand nombre. Les

taxes de leur côté peuvent être également considérées comme une forme

de régulation quand elles visent à orienter l'activité. Ceci dit, par

rapport au problème du transport aérien, elles ne sont pas

centrales.

La régulation de l'entrée peut prendre la forme de licences, de normes

ou même être totalement arbitraire. Son effet est défini : quelles vont

être les firmes qui vont pouvoir produire un bien donné ? Les normes ne

sont ainsi souvent que le résultat d'une stratégie visant à imposer des

coûts décourageant l'entrée de compétiteurs éventuels ou la retardant.

La distinction entre régulation par les prix et régulation par l'entrée

est cependant parfois difficile à établir. La régulation par l'entrée

risque en effet, en limitant le nombre de compétiteurs, de donner trop

de liberté à la firme qui en bénéficie en matière de prix. D'autre part,

l'établissement d'un prix qui serait avantageux, est susceptible

d'attirer d'autres firmes dans le secteur.

(J) UaAytLn J. SIMON - "imp^K^zct information, cot>tty litxgatlon and
pn.odu.ct quatùty" dan* The. RoJUL Jousinal ofi Economie** - SptUng 1981.
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Au contrôle de l'entrée se rattache le contrôle des substituts et des

compléments. Le contrôle de l'entrée dans un secteur peut en effet se

révéler peu efficace, si les substituts demeurent libres. De la même

façon, la protection ou le contrôle des compléments permet de

renforcer le contrôle du marché. Par exemple un producteur de beurre

peut souhaiter la protection de l'industrie du pain (1).

D'une façon générale, le contrôle de l'entrée constitue une forme de

régulation d'autant plus recherchée que l'élasticité de l'offre est

forte.

La régulation des prix, quant à elle, est plus connue encore. Les

exemples de fixation ou de contrôle de prix, qu'il s'agisse de prix

planchers ou de prix plafonds, sont suffisamment quotidiens pour ne

pas faire l'objet de longs développements. Il est bien évident que

selon que le prix fixé est planché au plafond, l'effet sur les entre-

prises régulées est différent. Deux points méritent cependant d'être

soulignés.

La fixation du prix réclame une,base, une référence qui est souvent ce

qu'il est convenu d'appeler le "fair rate of return". Les pouvoirs

publics fixent en effet souvent un prix en fonction d'un taux de

rentabilité considéré comme normal :orle problème consiste à savoir à

partir de quoi ou plutôt sur quelles bases ce taux de rentabilité est

déterminé. Le prix peut être défini à partir du coût total ou bien à

partir du coût d'un des éléments de la fonction de production. Il peut

également être défini par référence à ce qui pourrait être le prix de

compétition (2). Dans beaucoup d'articles, le prix est ainsi présenté

comme résultat d'un compromis entre ce qu'il serait en situation de

monopole et ce qu'il serait en situation de concurrence.

Les différentes formes de régulation renvoient au problème des effets

de la régulation. A partir de l'article célèbre de Averch-Johnson,

(7) George. J . STIGLER - "Theony oh ne.guJLatÀJon", op. cit.

(2) AVAMS and VTRLAM - "UaAket A&iuctuAe. negvJLatlon and dynamic change in
pe)i{onmancz undeA régulation", éd. H. Ttie.bi.ng, 1968.
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toute une série d'articles se sont attachés à analyser l'impact de

la régulation sur le comportement des firmes en matière de prix de

production et d'utilisation des facteurs de production (1).

La plupart des analyses sont convergentes quant à l'idée que la

régulation entraîne une distorsion des conditions de production. Le

point de départ s'inscrit à partir de l'idée qu'une régulation se

fonde sur un "fair rate of return" au moins égal au coût du capital

mais inférieur au taux du profit tel qu'il apparaîtrait si la firme

maximisait le projet. Dans un tel contexte les firmes tendent à une

sur-capitalisation autant par rapport à une situation de monopole non

contraint que par rapport aux résultats obtenus en minimisant le coût.

En outre la production tend à être plus forte que celle qui aurait été

décidée sans régulation, ce qui pour certains justifie précisément la

régulation, puisque permettant de combattre la tendance des monopoles

à restreindre la production et à sous-investir (2). La tendance à la

sur-capitalisation serait d'ailleurs plus forte que le taux de renta-

bilité permis sur le capital approcherait le coût unitaire de capital,

alors qu'au contraire un taux plus important pourrait permettre un

meilleur équilibre des facteurs de production. La sur-capitalisation

constitue une façon de transgresser la régulation sur les profits.

Dans la mesure où la firme est autorisée à gagner plus que le coût du

capital sur chaque unité additionnelle du capital, la régulation débouche

sur une sorte de subvention au capital.

L'introduction du facteur de l'incertitude ne modifie pas fondamentalement

ces schémas. Elle permet toutefois de montrer que cette incertitude peut

en freinant la sur-capitalisation agir en sens contraire de la définition

d'un taux de rentabilité sur le coût unitaire du capital.

(7) HaAve.y AVERCH eX LeZand J. JOHNSON - "Bzhaviofi o^ the. hinm undeA
fie.gulaXon.y con&tAaÂ.nt", dam the. KmehA.da.vi Economie Re.vA.ew, Ve.cembe/i 1962.
Egalemznt A. TAKA^AMA - "Be.havi.oK. o^ the. fainm undeA fie.QaZaX.ofiy comth.ai.nti>",
dam the. AmeAican Economie Re.V4.eu), lune. 1969, eX pouA une. pfié.i>e.nXaXion
diagh.ammatA.que. E.E. ZAJAC - "A ge.omeXAic tAzatment o^ AveAch-John&on'A
be.ha.viofi o^ the. liAm modeZ", dam the. AmeAÂ.can Economie Re.v4.eiA), Ma/ich 1970.

VOUA une. fte-vue. deA e.^eXi, de. la. fiégulaXion, AhmeX AVKAC, "A tnJJLogy on
fie.galatA.on", op.cit. eX "An Analy^-ù, o^ fie.gulatU.on", non publié., INSEAV,
1979. VOUA. une. fievue. de* modèle* crf. égaleme.nt W. BAUUOL eX A. KLEVORÎC,
"The. AveAch-John6on the.ofu.eA", dan A The. BelZ Joufinal ofi Economies,
Autumn 1970.
(2) AfEf KAHN, "The. gfiaduaXe. fiaÂA fieXuAn comment", dam the. Amenlcan
Economie Review, Mafich 195S.
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Toutes ces approches sur les effets de la régulation ont en général

en commun qu'elles se rattachent à l'un des aspects de la régulation

touchant au "public interest". Cette référence d'intérêt public est

par exemple implicite et très claire dans les travaux de Leland, quand

il définit les objectifs d'une politique de régulation, à savoir la recherche

de la production maximale compatible avec une utilisation efficace des

facteurs de production et une rentabilité raisonnable des investissements (1)

II est probable que la plupart des effets relatifs à une régulation

protégeant les entreprises dans la ligne de la "capture theory" où la ré-

gulation est faite dans l'intérêt du régulé, sont proches de ceux obtenus

au sein du système de monopole ou de cartelisation.

S'agissant d'un secteur économique international, par exemple, le

transport aérien, une dimension supplémentaire doit être prise en compte

en matière de dérégulation : la différence qui existe entre une dérégu-

lation qui aboutit au renforcement de la compétition à l'intérieur d'un

pays donné,et une dérégulation qui met en concurrence des producteurs

nationaux et des producteurs appartenant à d'autres pays. Dans le

premier cas, il peut y avoir redistribution des parts de marché et des

ressources mais entre producteurs du même pays. L'accroissement du

"consumer welfare" peut donc être produit sans que trop de préjudice

soit porté à l'emploi dans la mesure où le marché total reste le même

ou s'accroît. S'il y a mobilité, une partie des travailleurs va changer

de société ou de région ; s'il n'y a pas de mobilité, il y aura

redistribution de l'emploi d'une région à une autre, d'une classe d'âge

a une autre. Par contre, si la dérégulation aboutit à la mise en concur-

rence avec des producteurs d'autres pays, elle peut entraîner une baisse de

l'emploi dans le pays considéré. En théorie le problème peut être résolu par

une baisse de salaires, une hausse de productivité, la redistribution des

travailleurs dans des secteurs plus rentables. La réalité oblige à

admettre que même si cela est possible, le temps demandé risque d'être

long et le secteur considéré risque de disparaître. L'éventuel

accroissement du "consumer welfare" peut donc être balancé par les

conséquences d'un accroissement de la fiscalité destiné soit à subvention-

ner les producteurs, soit à indemniser le chômage.

(7) A. LELAMD - "R&gulcutLon o$ natuAat monopotiej, and the. faoûA Aate. o
h.Qjun.n", dam tkt Bell JouAnal o& Economie*, Spfcing 1974.
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2. Les cadres cognitifs et le transport aérien

Une importante littérature scientifique a été consacrée ces dernières

années à la question de la régulation ou de la dérégulation du trans-

port aérien, national ou international, essentiellement aux Etats-

Unis. Pour être plus précis, c'est une perspective libérale ou pro-

libérale, recommandant une dérégulation ,qui a inspirer les spécialis-

tes. Face à la constitution de monopoles ou à la protection du

marché, ces derniers invoquent essentiellement un argument de coût :

baisse de l'efficacité, non productivité, comportements de prestige.

D'où des prix élevés et, en réponse à l'accroissement des coûts, une

indexation quasi systématique des prix. En passant, on adressera une

critique aux plaidoyers des experts se pronançant en faveur de la

dérégulation du transport aérien. La plupart ne précisent pas les

points de la régulation qu'ils attaquent : les coûts, les droits de

trafic, les tarifs, les fréquences, les capacités. Par ailleurs, EAD

rappelle qu'en 1938 le Congrès Américain avait assimilé le transport

aérien au transport ferroviaire et avait créé le CAB comme un

"politically balanced indépendant regulatory body" (1). Les décisions

de 1977-1978 de dérégulation aux Etats-Unis s'expliquent, selon

l'auteur, à la reconnaissance que "airlines are not at ail like rail

roads". Un certain nombre de faits justifient la dérégulation. De

1977 à 1979 le prix moyen des "inputs" a augmenté de 35% alors que le

coût unitaire du transport aérien n'a augmenté que de 10%. La dif-

férence représente le gain de productivité obtenu grâce à la concur-

rence. Dans toute la récente période,les coûts unitaires ont augmenté

de 30% alors que le coût moyen des inputs augmentait de 69%. (Pour

être objectif, il faudrait connaître l'évolution des profits). Par

contre, entre 1973 et 1977, c'est-à-dire avant la dérégulation améri-

caine, face à une hausse de 56% des prix d'input, les coûts unitaires

avaient augmenté de 38%. EAD estime que s'il existait un CAB "composed

7) EAD G. VULQÂMQ th.2, Pioduct .in inteAnatLonaZ klh.
on VeJieguùvUon, fubtuia/iy 1980
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by omnipotent omniscient benevolent dictators", ce board produirait

une performance aussi bonne que celle du marché. Malheureusement,

les gens du Board ne sont ni omniscients, ni omnipotents puisque

le Congrès a mis des limites à leur liberté. Le but de la dérégulation

est donc de maximiser le "consumer welfare" tout en respectant un

taux de rendement suffisant pour attirer les capitaux dans l'industrie.

Or, dit EAD, il y a une conviction de l'industrie que le"pricing" n'est

pas un outil de la concurrence et beaucoup de compagnies ont rejeté

des innovations en matière de prix qui sont maintenant devenues

communes.

L'objectif de notre recherche est précisément de ne pas fonder l'analyse

sur le raisonnement théorique hypothético-déductif, c'est-à-dire

sur une approche normative inspiré de la littérature, mais sur les

raisonnements concrets des acteurs concernés. Les analyses consacrées

dans les chapitres précédents aux divers pays, au milieu des tours-

opérateurs et à la C.E.E., ont permis d'étudier empiriquement un

certain nombre des acteurs qui forment le monde de la demande de

régulation.

Un premier facteur important qui ressort de l'étude concerne la façon

dont les acteurs perçoivent l'évolution du marché, évolution par rapport

a laquelle se structure leur demande de régulation. Les interviews

effectués font état schematiquement de trois périodes d'évolution depuis

la fin de la deuxième guerre mondiale. La première va de 1945-1946 à la

fin des années 1960. La deuxième, couvre la fin des années 1960 et

une partie des années 1970. La troisième enfin, a trait aux années

récentes.

Dans l'esprit de beaucoup des dirigeants du transport aérien ̂ .notamment

ceux qui ont connu professionnellement le milieu juste après 1945 et

qui ont gardé une culture à la Mermoz, basée sur la primauté donnée à

la "ligne", à la prouesse technique, à la mentalité de pilote et à

l'attachement au drapeau national, la période qui s'écoule jusqu'au
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début des années 1970 se caractérise par une consommation croissante

de la part d'une "élite" sociale et cosmopolite dont la demande est

très peu élastique au prix. Le transport aérien offre des services

de qualité destinés à une clientèle dont le prix n'est pas le critère

essentiel. Il est un produit ou un service particulier dont le rôle

en matière d'image nationale d'infrastructure justifie un traitement

particulier.

De 1965 à 1973-1974, les choses sont perçues comme ayant changé.

Cette période se caractérise par une demande encore croissante mais

sur des segments différents. L'éveil des classes moyennes au tourisme

utilisant les transports aériens, l'apparition de consommateurs plus

sensibles que les "élites" d'affaires (ou autres) aux prix, entraîne

une sensibilité beaucoup plus forte de la demande du prix. Une partie

de cette clientèle a été satisfaite par le développement des trans-

porteurs non réguliers plus adaptés à ce type de marché. En même temps,

de cette époque datent les premières difficultés à maintenir une

solidarité effective des membres du cartel (I.A.T.A.) dont beaucoup

ont senti le besoin ou l'opportunité de mettre en cause la structure

de prix définie par le cartel. On notera à l'analyse que ce genre de

comportement est parfaitement cohérent avec ce que prévoit la théorie

économique en cas de marché croissant où la demande est élastique au

prix.

Ce qui caractérise la période depuis 1973-1974, c'est d'abord et

avant tout une accentuation de la concurrence avec une généralisation de

la lutte sur les prix, un développement des surcapacités, un alourdis-

sement des coûts et une impuissance de plus en plus grande du cartel,

et même dans beaucoup de cas des accords bilatéraux,à réguler les

comportements des acteurs. La pression des non-réguliers et leur

comportement les apparentant de plus en plus aux réguliers, pression

renforcée par l'existence et le développement de réguliers n'appar-
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tenant pas au cartel, a au moins en partie fait éclater le cartel

des compagnies nationales. Le tassement du marché, le développement

des capacités de transports dû notamment à un contrôle laxiste d'une

partie du marché, la convergence entre transporteurs réguliers et

compagnies charters, ont fait apparaître des situations de surcapacité

entraînant, au moins de la part des acteurs ayant un marché important,

une demande de protection et de contrôle du marché. L'exemple allemand

est à ce sujet perçu comme significatif. Le marché allemand et les

tarifs qui y sont pratiqués enfcràinent une pression à l'entrée sur le

marché des compagnies étrangères régulières ou non, ainsi que des

compagnies de 3ème niveau prêtes à se développer . Il y a dans ces

conditions demande de régulation d'une partie au moins des opérateurs

allemande. Il s'ajoute à cela la perception d'un potentiel de dévelop-

pement d'un trafic intracommunautaire qui, s'il donnait naissance à

un espace aérien communautaire, pourrait conduire sur cet espace à une

certaine dêrégulation ou à une régulation à un autre niveau qui sont

l'une et l'autre perçues comme dangereuses par les compagnies des

pays les plus importants.

D'une matière générale, depuis la fin des années 1950, le marché a été

perçu comme organisé essentiellement autour de deux pôles,du moins en

ce qui concerne les compagnies régulières :

o les accords bilatéraux dérégulaient l'entrée, les Etats échange-

aient des droits, ce qui ne signifiait d'ailleurs pas monopole sur

chaque marché pour une compagnie particulière. L'accord des Bermudes I

entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne sert à cet égard de référence

historique et idéologique.

o le cartel (I.A.T.A.) établissait les structures de prix. Ce cartel

réunissait des compagnies nationales en concurrence douce, sous la

houlette des compagnies américaines . Bien que les tarifs doivent recevoir

l'agrément des gouvernements respectifs et même quand ils étaient définis

au niveau bilatéral, 1'I.A.T.A. pouvait être considéré comme faisant

au niveau de la coordination, des accomodations et jouait un rôle de

cartel.
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Les deux points essentiels de contrôle collectif international du

marché étaient donc aux mains de structures différentes. Seule

l'entrée étant régulée au sens théorique du terme.

Cette construction est pourtant - apparue très vite fragile face aux'

difficultés et face aux "trous" du système. Détenu par les Etats,

le contrôle de l'entrée devrait en principe pouvoir être rigoureux

(capacité de coercition des Etats). Or un certain nombre d'éléments

sont venus atténuer considérablement la portée et l'efficacité de

ces contrôles et les rendent relativement peu fiables.

a) L'importance des substituts : si l'on définit le marché du transport

aérien entre pays pris deux à deux comme le suggère la régie des

accords bilatéraux, le contrôle au niveau des pays devrait être très

fort. Le nombre des compagnies serait dans ce cas le résultat des décisions

gouvernementales et à la limite il existerait un monopole bilatéral où

chacun des pays détiendrait un produit : l'accès à un territoire

qu'il échangerait avec l'autre pays. Or, ce monopole est en fait très

limité par l'usage des 5e et 6e libertés et surtout celui des intra-

lining qui constituent des substituts souvent très acceptables. Le fait

notamment qu'il soit possible de faire Paris-New-York ou Paris-Amsterdam-

New-York, constitue une brèche très importante dans la structure du

monopole que constitue les accords bilatéraux. On comprend dans ces

conditions l'acharnement/le mot n'est pas trop fortyde certaines

compagnies à demander un contrôle de ce type de trafic et surtout à

différencier le prix à payer pour une même destination, selon qu'elle

se fait directement ou par l'intermédiaire d'un autre pays. Au contraire

l'attitude des pays n'ayant pas de marché propre apparait claire dans

la mesure où la survie de certaines compagnies ne peut se faire que

dans la mesure où les accords bilatéraux laissent des marges de liberté

et ou elles peuvent jouer des intra et inter-lining.(ainsi que des 5e et

6e libertés). A ce type de substitut s'en ajoute un autre, celui cons-

titué par le type de produit offert par les compagnies non-régulières.

Cette perception est due, selon certains (l'attitude des dirigeants de

British Caledonian est à ce sujet très claire) à une différence des

cadres juridiques réglementant transporteurs réguliers et transporteurs

non-réguliers, alors qu'il y a parfois convergence sur le produit offert.
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A cet égard l'expression "désert juridique" est révélatrice d'un

certain courant de pensée.

b) l'attitude des Etats et le contrôle de l'entrée : le contrôle

de l'entrée pourrait être rigoureux en ce qui concerne au moins

les points sur lesquels l'Etat a une prise directe. Or souvent

les Etats font preuve en matière d'entrée d'un libéralisme que

ne partagent guère les compagnies existantes. De fait, comme le

montre l'analyse économique, il est difficile de fermer totalement

l'entrée quand il existe une demande croissante et élastique aux

prix, à condition que la taille optimale ne croisse pas plus vite

que le marché, ce qui n'est pas le cas du transport aérien. Les

Etats sont de ce fait soumis à une pression soit diffuse, soit plus

directe (associations de consommateurs, prises de position publique

des compagnies voulant entrer sur ce marché, lobbying) auxquelles

il est difficile de résister quand l'argument de l'entrée est un prix

plus avantageux pour le consommateur. En outre, dans certains pays,

l'Etat estime qu'il faut mettre plus de concurrence dans le système

afin d'obliger les compagnies qui détiennent le marché à une rigueur

de gestion et à une productivité plus forte.

c) la fraude : selon les perceptions de beaucoup d'acteurs rencontrés,

un certain nombre de substituts relèvent de pratiques se situant à

la limite de la fraude. C'est, selon certaines opinions allemandes,

le cas du marché gris, c'est la pratique des compagnies qui tournent

par la vente de billets séparés les réglementations des accords

bilatéraux, c'est un peu le cas des compagnies charters qui trans-

forment le produit qu'ils sont censés vendre (le problème des ITC).
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Si le contrôle de l'entrée est difficile, le contrôle des structures

de prix décidées par le cartel l'est au moins autant. La cartellisa-

tion en matière de prix s'est révélée au fil des années de plus en

plus difficile à tenir, pour toute une série de raisons, dont seules

trois seront évoquées.

Les compagnies non-régulières ne font pas partie du cartel et ne sont

donc pas contraintes d'en supporter les règles. En outre, assurant

des services spécifiques, elles n'ont souvent pas besoin de l'infras-

tructure des réguliers. Il s'en suit des coûts de production plus bas.

Tout ceci n'aurait guère d'importance si les marchés réguliers et

les marchés non-réguliers pouvaient demeurer totalement séparés. Or,

de plus en plus, il y a des plages de recouvrement et l'entrée sur

le marché régulier n'est pas complètement protégée.

Les transporteurs réguliers non membres de l'i.A.T.A (Laker, etc..)

sont de leur côté libres de leurs prix et jouent en ce qui concernent

le problème le même rôle que les non-réguliers. N'étant pas soumis

aux règles de prix, ils peuvent pratiquer des tarifs plus faibles qui,

dans le segment à demande élastique au prix, peuvent détourner une

partie importante de la clientèle.

Une troisième raison concerne le nombre de compagnies et les difficultés

du "price enforcement" qui y sont liées. Lorsque le nombre de rivaux

croît, il devient difficile de faire fonctionner le cartel international

tel que l'i.A.T.A. Dans certaines conditions, il est pour un des

protagonistes plus avantageux de ne pas en faire pattie et de proposer

des prix plus bas. Les non-réguliers ou les réguliers non-membres du

cartel jouent d'une certaine façon un rôle de free rider, ou plus

exactement de cheap rider-dans la mesure où ils profitent des conditions

créées par le cartel (image de qualité, structure de prix) sans avoir

à en supporter les coûts (par exemple respect des structures de prix) .

Ce comportement entraîne une dislocation progressive du cartel dont les
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membres (au moins certains d'entre eux) estiment devoir suivre la

compétition sur les prix. L'impuissance constatée de l'i.A.T.A en

matière de prix s'explique tout d'abord par la croissance du nombre

de compagnies mais aussi par sa difficulté à assurer le "price

enforcement". Le fait de la séparation de deux types de contrôle,

celui de l'entrée qui est théoriquement aux mains des Etats, et

celui des prix dont le cartel des compagnies a la responsabilité,

prive ce dernier d'un élément essentiel de prévention et de coercition.

Dans ces conditions, sans contrôle d'entrée, il devient difficile, en

tout cas très coûteux, de faire respecter une structure de prix commune

ou obligatoire.

Bref la fraude s'étend, devient une pratique généralisée, en même temps

que de moins en moins de légitimité est accordée par les membres du

cartel aux normes mêmes qui régissent le cartel.

d) le degré d'intégration verticale et le problème de distribution :

ce point concerne principalement les relations entre les compagnies aérien-

nes et le circuit de distribution (agences de voyage). L'intégration ou la

non-intégration a en effet une signification importante en matière

de coût et en matière d'information sur le marché et son évolution.

Si l'on admet qu'à court terme, les dépenses en carburant sont

difficilement compressibles, les frais directs (personnel, etc..)

relativement rigides, et qu'en outre ces dépenses tendent à l'homo-

généisation entre compagnies ,vles possibiïites en matière de productivité

et de coûts se situent pour une grande partie au niveau des frais

généraux et des coûts de distribution. L'autonomie du circuit de

distribution peut dans ce cas présenter un désavantage pour les

compagnies dont une grande partie des ventes est réalisée par ces

circuits. Cette autonomie a une autre conséquence. Une entreprise
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n'ayant pas au niveau de la vente une perception quotidienne et

pratique du marché et de son évolution,se trouve limitée dans sa

capacité d'information et donc dans sa possibilité d'imagination

et d'adaptation aux besoins. Un tel cadre cognitif du marché n'est

pas uniquement un fait intellectuel pour les acteurs. Il est

étroitement lié au type de demande de régulation que les différents

acteurs sont susceptibles de formuler à l'heure actuelle.

Un des intérêts de la recherche a été de découvrir, derrière un voca-

bulaire fait de références plus ou moins littéraires ou a la mode aux

concepts de concurrence et de dérégulation, un désir profond de

régulation et même souvent de renforcement de cette régulation. Les

contradictions et les confusions apparentes s'expliquent par levait que

d'une part, les points auxquels doit s'adresser la régulation ne sont

pas les mêmes selon les acteurs et que,d'autre part, le niveau de la

régulation (national ou autre) est matière à discussion. Du fait que

les acteurs en présence appellent la régulation sur certains points

et sont prêts à la relaxer sur d'autres, l'impression peut ainsi

exister d'un certain désir de dérégulation. Impression qui résiste

difficilement à une analyse approfondie. Les pressions à la régulation

émanent aussi bien des compagnies que des Etats ou de la Communauté

Européenne. Elles sont également le fait de certains tours-opérateurs.

Tout se passe comme si,face aux difficultés du marché, aux problèmes que

rencontré le cartel, à l'incertitude, perçue,il y avait un besoin de protec-

tion, de stabilisation et de sécurité de la part des acteurs existants

qui débouche sur une demande potentielle de régulation.

Qui veut de la régulation, au besoin en en anticipant l'émergence ?
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Les premiers intéressés à la régulation sont les compagnies de

transport aérien existantes. Leurs arguments sont très proches de ce

qui a été évoqué dans le rappel théorique, et ce point est important.

Il confirme la capacité des acteurs économiques à comprendre un certain

nombre de données du modèle théorique. Loin donc d'être irrationnelles

(en termes de modèle économique)tles compagnies apparaissent en fait

comme tout à fait rationnelles. L'irrationnalité parfois évoquée ne

peut être comprise que par rapport à des modèles simplifiés normatifs

et a la limite idéologiques. Rationalité par rapport à une construction

théorique ne signifie cependant pas convergence, car le modèle ne

détermine pas de structures précises et les caractéristiques des

acteurs sont différentes. Une argumentation assez précise sous-tend

ainsi la demande de régulation. Pour comprendre l'origine et la

motivation de celle-ci, il faut se rappeler la difficulté d'organisation

du cartel d'une part, le besoin de certains acteurs d'être protégés

du cartel d'autre part.

Quels sont les arguments pour une demande de régulation en matière

de transport aérien dans l'Europe du début des années 1980 ?

Le premier concerne la structure d'oligopole et les limites de saturation.

Beaucoup de compagnies estiment que la structure du marché du transport

aérien est une structure d'oligopole. C'est vrai pour Lufthansa comme

pour British Cadedonian et pour British Airways. "Un bilatéral incluant

au total trois ou quatre transporteurs induit un niveau de compétition

satisfaisant" (1). Cet oligopole doit être organisé et l'entrée de

nouveaux concurrents dans un marché ayant atteint son seuil de satura-

tion doit être contrôlé. Ce point est d'ailleurs implicitement reconnu

par le Parlement Européen quand il évoque la prudence dont il faut

faire preuve dans l'accélération de la concurrence et la baisse des prix.

7) Giandz-Bà-ztagm, Comp., mai 1980
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Le besoin de réduire l'incertitude pour assurer une plus grande

stabilité est un autre argument évoqué par les compagnies. La

théorie économique montre précisément que dans une situation d'incer-

titude, la forme d'organisation devient aussi importante que les

variables traditionnelles de théorie économique (quantité et prix). Or

cette incertitude est évoquée par des compagnies aussi différentes que

Lufthansa ou British Caledonian. Compte-tenu du montant de chaque

investissèment,de la longueur d'amortissement et de l'incertitude

générale quant à l'environnement, le marché doit être organisé et

en particulier les mouvements d'entrée doivent faire l'objet d'une

"planification"(l)• L'incertitude entre probablement pour une bonne

part dans l'attachement que conservent beaucoup de compagnies pour

les pools. Ces derniers constituent en effet un facteur certain de

stabilité et représentent un indicateur d'incertitude quant aux

fluctuations possibles des recettes.

Le passage d'un monde régulé à un univers de dérégulation constituerait

donc pour les compagnies un changement d'organisation considérable.,

avec comme conséquence une information qui deviendrait moins pertinente

et une augmentation de l'incertitude. Dans l'état actuel des choses,

cette incertitude est aggravée.par le fait que le modèle d'organisation

qu'il faudrait mettre en place et son processus de mise en place

permettant une adaptation graduelle,ne sont pas clairement identifiées.

La demande de régulation dans un cadre bilatéral s'explique alors

par la recherche d'une stabilité que seuls les Etats sont considérés

en mesure d'apporter.

Le phénomène de qualité et les "externalités" constituent un autre facteur

qui recoupe un des points évoqués dans le rappel théorique. Certaines

compagnies (Lufthansa en particulier), ont clairement évoqué ce

problème, à savoir que le transport aérien avait acquis une image de

qualité qui tient autant a des normes de sécurité qu'aux types de

services rendus (fréquence, nombre de points desservis). Cette image

7) Gn.a.nd.e.-'BtKLtjOiQnz, Comp., Mcuu 1980
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de qualité profite à l'ensemble du transport aérien. Il est à craindre

que certains transporteurs prennent avantage de cette image sans

donner le même type de prestations. Dans ces conditions, la différence

de prix peut apparaître comme favorable pour le consommateur. La

bataille des prix a laquelle seraient contraintes l'ensemble des

compagnies pourrait alors déboucher sur une baisse générale de la

qualité et une détérioration de l'image de la profession.

La multiplicité des tarifs et la protection du consommateur vont dans

le sens de la régulation. Pour que le consommateur puisse exercer son

choix librement et optimiser sa satisfaction, il est nécessaires que

le système deprix soit le plus clair possible et qu'en particulier

chaque consommateur puisse relier la différence de prix avec la qua-

lité des prestations proposées. Une information claire est donc

nécessaire et cette information est difficile à dégager de la multipli-

cité des tarifs et du fourmillement des types de produits (notamment

annexes). Dans la mesure où le consommateur ne fait pas lui-même

l'investissement nécessaire en information, la solution peut être

trouvée par le conseil des compagnies (ce qui entraîne des coûts

supplémentaires) ou par la régulation.

Si un certain nombre d'arguments sont ainsi avancés par les compagnies

pour justifier une régulation, la raison essentielle de l'existence

d'une demande pour la régulation est l'inefficacité et l'impuissance

du cartel à organiser et à contrôler la profession. La régulation dans

ce sens est comprise comme un substitut du cartel, forme de contrôle

qui serait préférable si elle pouvait être efficace. La rupture en

deux parties séparées (entrée et prix) des variables à contrôler, les

"trous" du système d'entrée, le nombre de rivaux, la difficulté et

le coût du "price enforcement" font qu'au moins implicitement une

partie des acteurs, les grandes compagnies nationales, formulent une

demande de régulation. Mais la régulation intéresse également un certain
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nombre d'acteurs qui se perçoivent comme trop petits ou trop marginaux

pour pouvoir jouer un rôle dans le cartel. La régulation pourrait

alors leur permettre une meilleure présentation au sein du cartel,

face aux compagnies des grands pays, et devrait leur permettre

moins de peser davantage dans le concert international.

L'ambiguité demeure donc grande quand un acteur parle de régulation

ou de dérégulation. Elle explique que toute tentative pour préciser

les formes d'organisation est difficile et met en lumière les intérêts

très différents qui existe en Europe entre les compagnies.

La C.E.E. constitue dans le débat sur la régulation un acteur et en

enjeu non négligeables. Les arguments des instances communautaires

concernant la forme d'organisation du marché appartiennent essentiel-

lement à ce qu'il est convenu d'appeler la théorie du bien public,

et visent à la dénonciation des imperfections du marché (malthusianisme,

prix trop élevé, réseau intra-communautaire insuffisant), le tout

étant en grande partie attribué à l'action du cartel et des Etats. Nous

ne discuterons pas pour le moment de la forme d'organisation que

recherche la Communauté. L'objet est simplement de souligner que par

son activité concernant le problème de la régulation, la C.E.E cherche

à entrer dans le débat et à forcer une reconnaissance de son rôle.

La demande de régulation porte essentiellement sur l'entrée sur le

marché. De ce fait, elle reste dans presque tous les cas attachée à la

règle du maintien des principes du bilatéralisme. Il est simplement

demandé à la régulation de produire plus de précision et plus de rigueur

d'une part, plus de généralisation d'autre part. En particulier, presque

toutes les principales compagnies attendent que la régulation de l'entrée

résolvent le problème des non-réguliers et de leur empiétement sur le

domaine des réguliers. Curieusement, si chacun admet la nécessité d'une

meilleure organisation de prix, la régulation y est moins évoquée. Compte

tenu de l'information obtenue dans les interviews, l'explication ne peut
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être fournie qu'à titre d'hypothèse. Si l'entrée peut être contrôlée

de façon satisfaisante, il sera peut être, à nouveau, possible aux

compagnies régulières de former un cartel efficace en matière de prix

sans avoir à craindre que les entrées non contrôlées aboutissent à

des batailles de prix sur leur marché. Pour ce faire, cela suppose un

contrôle efficace des substituts, une volonté de coercition des Etats,

et la prévention de la fraude, toutes conditions qui ne sont pas

évidentes à réunir.

Le bilatéralisme demeure pour la plupart des acteurs, notamment pour

les plus importants, la structure normale de régulation. Elle tient

à la puissance de coercition des Etats et à la garantie que donne la

souveraineté nationale. Les compagnies pensent dans l'ensemble qu'ap-

puyées sur les Etats, elles pourront définir un contrôle à l'entrée

efficace, résoudre les problèmes de substituts et amorcer une solution

au problème des prix. La crainte de tous est en effet de voir de

nouveaux arrivants perturber le marché. Les compagnies appartenant à

des pays dont le marché demeure limité sont elles aussi attachées au

principe du bilatéralisme. Le problème pour ces compagnies (en parti-

culier K.L.M) est d'obtenir des bilatéraux plus souples. En outre,

elles estiment que même avec des accords bilatéraux rigoureux,

l'application permet une certaine flexibilité. La structure perçue comme

normale par presque tous les pays et les compagnies est une structure

d'oligopole où le niveau de concurrence est déterminée par des accords

bilatéraux. La concurrence complète parait utopique pour les raisons

qui ont été citées. La supranationalisation semble inacceptable pour ceux

qui détiennent les marchés les plus importants et dangereuse pour les

autres dans la mesure où elle pourrait restreindre leur liberté de

manoeuvre.

Les positions précises quand au contenu de la régulation (entrée et

prix) varient cependant beaucoup en fonction des caractéristiques

des différentes compagnies. Ce point sera évoqué plus loin.
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Quant à l'univers de perceptions qui est celui des responsables de

la C.E.E., notamment à la Commission, il présente un contenu assez

spécifique. La C.E.E., bien qu'attaquant la forme acttuelle de régu-

lation et le cartel en matière de prix au nom des effets qu'ils

peuvent avoir sur les quantités produites (fréquences, destinations)

et les prix, se rend pourtant compte qu'une concurrence complète

serait pour le moment difficile à obtenir. L'argument de la C.E.E.

repose sur le fait que la régulation telle qu'elle est pratiquée

aujourd'hui, ne permet pas au système de transport aérien une

efficacité maximale et donc engendre des imperfections nuisibles

au consommateur. Cet argument est donc directement relié à ceux

utilisés pour demander une plus grande concurrence, aux études

et recherches faites au niveau du transport aérien montrant que

la régulation produit des effets négatifs. Ainsi le markup serait

supérieur sur les lignes régulées et la compétition s'exercerait

à travers les surcapacités entraînant des profits bas et donc

des prix hauts (1). Selon ces arguments, un marché compétitif

serait à même de produire plus de vols, donc un avantage en termes

de temps pour le consommateur (2). Pourtant, nous l'avons montré,

les autorités communautaires font preuve de prudence sur le degré

de compétition à atteindre car ainsi que l'ont montré certaines

recherches, il n'est pas certain que la concentration produise

systématiquement des effets négatifs (3). Un transporteur unique

peut aboutir à un gain de temps et le prix réel pour une qualité

de service donnée peut d'acroître. Approcher le problème à

partir du marché global peut être du point de vue du consommateur

une démarche peu pertinente. Comme l'a montré l'analyse détaillée

[/) T.E. KZZIZA "AùiLinz fizguJLation" dan* Tkz Bzll Journal o{, Economies
AuXum 1972

[2] AnXkuA S. dz \lany - "Tkz z^zct ofa pnlcz and znt/ty izgutation on
aihZinz oixtpvut ca.paci.ty and ziii.cX.zncy" dan* Tkz Bzll JouAnal ofi
Economie* - SpfUng 1975

[3) P.W.Caution, William S. Lande.* and TUchand S. VoànoJi - "Bznzi-ùti
and coàtb o& aÀAJLLnz mzn.gz>u> a caAz Atudy" dam, Tkz Bzlt Jou/inal
ofi Economie* - SpnÀng 1980
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consacrée au chapitre VI à l'Europe Communautaire, la pression

dérégulatrice serait une stratégie destinée à la reconnaissance

du rôle de la C.E.E., l'objectif étant à terme une régulation

mais définie au moins en partie à un niveau autre que national.

La plupart des compagnies importantes ne partagent pas le point de vue

des autorités communautaires. Par contre, les compagnies indépendantes

qui craignent le bilatéralisme dans la mesure où il aboutit à une

coalition des gouvernements et des compagnies nationales, estiment

que la C.E.E. peut jouer un rôle de pouvoir compensateur.
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3. Les acteurs et leurs stratégies

Après avoir analysé la situation globale du transport aérien et tenté

de relier les perceptions des acteurs, leurs modèles cognitifs

spontanés, aux apports théoriques de la science économique, il reste

à évoquer comment les différents acteurs, plus précisément les

différentes compagnies, réagissent aux problèmes de régulation/déré-

gulation et surtout quelles sont les variables qui déterminent leur

comportement.

La plupart des dirigeants interviewés situent l'origine du mouvement

de dérégulation dans la politique américaine de 1978. Comme dans

d'autres domaines (sécurité, pollution), les Etats-Unis étaient arrivés

à un degré de régulation entraînant des dysfonctionnements du système

et des pertes d'efficacité. Dans ce contexte, la dërégulation semble

avoir transféré la responsabilité de réguler le système aux compagnies

et aux aéroports (1). L'idée de généraliser une politique de dérëgulation

est souvent imputée à la volonté des Etats-Unis, ainsi qu'à celle de

certains autres pays, de regagner ou de gagner de la part de marché.

"La dérégulation américaine est donc bien marquée au départ par une

volonté offensive" (2). Cette volonté semble d'autant plus forte que

depuis le mouvement de ralentissement dans l'expansion du transport

aérien, la croissance de la part de marché ne peut être obtenue que par

la réduction du montant absolu du marché des autres partenaires alors

qu'auparavant elle pouvait se faire par l'attribution de l'augmentation

du marché. Les phénomènes conjoints de surcapacité et de ralentissement

du marché apparaissent auprès d'un certain nombre de dirigeants comme

jouant un rôle certain.

( 7 ) Raymond CLUMACK - "The, ainpont deKZQvJiation àquzzzz In Int&inoutlonal
ait Viam>pofitation}< dam, une. don^éJizncz t>uh. La VeAzguZation -
Te.bfuxany 1980

(2) France, aut.publ., Novembre. 1980. Vz la même, fiaçon -il <u>t pot>i>lble.
dz CJJLZK Vatticlz de. The. Econome*t, 18 kovJt 1979, "A Urne, to
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Les anticipations des acteurs s'organisent autour d'un certain

nombre de points-clés, plus précisément de trois qui sont pris en

compte pour classer les contraintes pesant sur les stratégies des

compagnies et des pays :

- le marché potentiel considéré

- la structure de coûts de la compagnie

- la structure nationale d'offre de transport international

Dans la plupart des interviews effectués se trouve évoqué sous une

forme ou une autre le concept de marché potentiel. Ce marché potentiel

est aux dires des personnes interviewées fonction de :

- la taille, notamment la dimension économique du territoire
considéré

- sa localisation

- sa croissance

II s'y ajoute un certain nombre d'autres éléments tels que l'attraction

touristique ou les mouvements potentiels de visiteurs ayant émigré

du territoire et y revenant régulièrement.

Pour l'essentiel le territoire considéré du marché potentiel est le pays,

Chaque pays peut ainsi se voir associer un marché théorique que certains

décomposent en "attracting market" et "generating market". Ce concept

de marché potentiel est utilisé par certains pays pour définir ce qu'ils

considèrent comme la base ou l'assiette économique de leur capacité de

transport aérien. Dans cette optique, les dimensions des compagnies

aériennes et plus généralement le montant total du transport aérien

effectué sous pavillon de chacun des pays, devrait plus ou moins cor-

respondre à la dimension économique (au marché potentiel) du pays. Les

descripteurs utilisés varient mais l'idée est la même. "La Hollande
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est un bien petit marché et K.L.M une bien grosse compagnie" (1).

"Les positions françaises et allemandes qui prétendent proportionner

la part des marchés à la dimension des marchés nationaux sont inacep-

tables"(2). "La France assure 5 à 6% du transport aérien mondial ce

qui est à peu près la part de commerce international qu'elle occupe

dans le monde" (3).

La notion de marché potentiel permet d'éclairer au moins en partie

la position d'un certain nombre de pays quant à la régulation et à

ses formes.

Les pays ayant les marchés potentiels les plus importants sont en

général peu désireux de renoncer à un échange bilatéral de droits qui

leur permet de s'assurer environ la moitié du trafic, surtout si

l'échange de droits est assorti d'un accord de pool, "the idea being

to ensure that British carriers win half the traffie" (4). Un pays qui

possède plusieurs compagnies peut ainsi parfaitement parler d'accroître

la compétition entre ses transporteurs nationaux à l'intérieur d'accords

bilatéraux qui protègent les marchés pris deux à deux contre des

partenaires n'appartenant pas à ces deux pays. Il peut donc y avoir

coexistence d'une pression à la compétition entre les transporteurs

nationaux et d'une politique d'accroissement de la protection de la

route (lutte contre 1'interlining). Presque tous les pays disposant

de marchés importants se trouvent en fait dans cette position forte.

La demande de multidesignation de la part de certains pays ne signifie

nullement qu'ils renoncent au bilatéralisme. Les interviews effectués

(7) NL, comp., Oct. 1980

(2) WL, comp., JiUn 1980

(3) France, aut.publ., Uovmbne, 1980

(4) The. Economat - "A tànn to ^ly" - op.cit.
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dans ces pays illustrent bien cette position. "La Lufthansa est une

compagnie unique mais elle estime avoir une part de marché insuffisante

car elle est pilléeoar K.L.M et S.A.S" (l). "Lès Etats sont contre

le multilatéralisme car il siénifie une échappée•potentielle incontrô-

lable des trafics" (2). La plupart des pays à marché important sont

en définitive attachés à une structure bilatérale d'accords puisqu'ils

ont quelque chose à échanger, et donc un pouvoir de négociation. Le

contenu des accords peut varier considérablement d'un pays à l'autre,

mais tous ces pays ont en commun une grande réticence contre une

libéralisation totale qu'ils ne contrôleraient pas ou une institution

multinationale de contrôle qui pourrait imposer des concessions non

assorties d'avantages considérés comme équivalents.

Les pays à marché limité sont aussi ceux dont les transporteurs vivent

beaucoup de l'utilisation des 5e et 6e libertés et souvent de

1'interlining. Ils sont plus favorables à un assouplissement des accords

bilatéraux qui leur permettrait une plus grande liberté d'accès au

marché. Cependant, ces pays, quand ils sont européens, comprennent fort

bien que s'ils peuvent jouer une certaine concurrence de prix avec les

autres pays européens, ils ne peuvent pas se le permettre avec les

compagnies d'autres pays, notamment d'Asie. Il faut donc pour comprendre

tout à fait leur position prendre en compte les coûts.

Les graphiques 1 à 4 joints illustrent la position des différents pays

et régions. Ils ont été obtenus en divisant la part de marché par la

part de P.N.B (d'autres indicateurs que le P.N.B auraient d'ailleurs été

possibles : Commerce International, par exemple).

(7) R.F.A, aut.publ., JuUIZzt 19&0

[2] Vfiancz, aut.publ., Uovmbfio. 1980
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Sans prétendre à l'explication scientifique, ces graphiques mettent

en lumière la situation des différents pays et le fondement de leur

stratégie en matière de régulation et de partage du marché. Le graphique

2 montre ainsi que la Belgique et surtout la Hollande ont une part de

marché hors de proportion avec leur part en matière de P.N.B, ceci ne

pouvant se faire qu'en utilisant le marché généré par d'autres grâce

aux 5e et 6e libertés ainsi qu'à 1'interlining. Les U.S.A. par contre

et la R.F.A n'occupent pas totalement leur place telle qu'elle serait

définie par l'importance relative de leur P.N.B. En se reportant au

graphique 4, on voit que les U.S.A. sont en position différente pour

le trafic total, ceci étant dû à leur marché intérieur et la place

qu'occupe le transport aérien.

Un deuxième point-clé pour la formation des stratégies est la structure

de coût comparée des compagnies et des pays en matière de transport

aérien international.

Les différences de coûts entre pays et entre compagnies existent et

sont connues. Les graphiques ci-joints illustrent des différences de

coûts en prenant des groupes de pays. D'une façon générale, chaque

compagnie a une idée sur la structure de coûts des autres compagnies

et sa propre position. La perception des compagnies quant aux indices

de coûts peut être résumée de la façon suivante.

Certaines compagnies se perçoivent comme ayant des coûts relativement

importants. Ces compagnies vont tenter soit de réduire le nombre des

compétiteurs à ceux ayant des structures de coûts semblables (protec-

tion par fermeture du marché) soit d'obtenir un contrôle des prix,

évitant une compétition réelle sur les prix. Le problème est que la

détermination de sa situation en matière de prix est souvent difficile.

Certaines compagnies vont estimer qu'elles ont des coûts plus importants

que la plupart des autres et en conséquence poussent à des structures

de contrôle à la fois des partenaires et des prix. D'autres estiment



U.S. tf/ASK •

1978 : EUROPE OCCIDENTALE - COMPARAISON RESUMEE DES COUTS OPERATIONNELS

TOTAUX DE TRANSPORTEURS SELECTIONNES APPARTENANT A L'AEA (1)

12

10

HransQOrteurs hr j r

j j j i ; L -̂-i

Europe du Nord
..J....1 •

ou
Europe duiSud

" Transporteurs du
nord

' Transporteurs bri-
tanniques et irlan-

.J- dais
::.i.:..j.. .. Transporteurs du sud

200 •100 000 K0() 1000 l 200 1400 1600 1800 2000 2200 (KM)

(1) Ne prend pas en compte les coûts des transporteurs nordiques les plus bas, ainsi que les transporteurs britanniques et
irlandais et du sud ayant les coûts les plus élevés

Source : TAI



223.

TARIFS DOMESTIQUES EUROPEENS ET AMERICAINS

RAPPORTES A LA DISTANCE

US
p<?f

r

Tarifs Europe

:lasse économique

Tarifs américains
classe économique

Tarifs circulaires

SGIT

20 24

Distance (u 100 )

Source: A s s o c i a t i o n of European A i r l i n e s



224.

que si leurs coûts sont supérieurs à la plupart des pays hors-Europe,

ils restent inférieurs à la majorité des coûts européens. En outre,

les interviews ont fait apparaître que certaines compagnies qui se

situent dans le cadre précédent, pensent que leurs coûts (inférieurs

à la plupart des coûts européens) demeurent supérieurs aux coûts

d'autres compagnies appartenant au même pays mais non admises au

bilatéral. La position des compagnies varie en fonction de la perception

de leur structure comparée. Les conflits possibles entre une compagnie

particulière et les autorités de son pays là ou existent d'autres

compagnies à coûts moins importants peuvent donc être aisément repé-

rables à l'avance.

D'autres compagnies se perçoivent comme ayant des coûts relativement

plus faibles. Elles tentent à la fois d'ouvrir le marché et d'obtenir

une plus grande liberté de prix.

Un troisième point-clé est le nombre de compagnies dans le pays considéré.

Ce critère est peu commode à utiliser mais important dans la mesure

où il peut expliquer certaines ambiguités, notamment les éventuels

conflits entre l'Etat et les compagnies. Dans un pays où n'existe qu'une

compagnie, les critères précédents peuvent être utilisés pour expliquer

en grande partie les attitudes des autorités publiques et de la compa-

gnie (qu'elle soit privée ou nationalisée). Par contre, quand plusieurs

compagnies existent, il devient nécessaire de distinguer :

- l'attitude et la stratégie de la compagnie désignée et profitant

de l'accord bilatéral : généralement cette compagnie ne tient pas, pour

des raisons évidentes, à un élargissement de la désignation

- l'attitude et la stratégie du pays concerné : ayant plusieurs

compagnies, ce pays a tout intérêt à pousser dans le sens de la multi-

désignation, d'une relaxation des contrôles sur la capacité et, dans

la mesure où ses compagnies sont compétitives, d'une certaine libéra-

lisation des tarifs. Cette politique vise à renforcer la part de marché

des transporteurs du pays en question.



225.

Ceci explique l'apparent paradoxe qui consiste pour certains pays

à parler de renforcement de la compétition tout en continuant à

vouloir réguler bilatéralement routes et droits de trafic. La

compétition dont il s'agit s'exerce entre compagnies du même pays

opposées à la compagnie (ou aux compagnies) du pays partenaire.

Le croisement des 3 points-clés permet de mieux relier la position

des différentes compagnies et pays à leurs caractéristiques écono-

miques et de marché. Elle facilite en outre la compréhension de ce

qui constitue la position de fond des acteurs et le langage tactique

utilisé pour servir leurs intérêts. Il est en effet nécessaire de

décoder soigneusement les déclarations sur la compétition et la déré-

gulation par l'analyse des perceptions que chacun a de soi-même

et des autres acteurs. Il est ainsi possible de constituer un cer-

tain nombre de catégories qui sans avoir valeur définitive

d'explication permettent de positionner les acteurs.

Pour faire l'analyse de la régulation,/ dêrêgulation telle qu'elle

est interprétée par un certain nombre de pays ou de compagnies, il

faut soigneusement analyser les points sur lesquels elle porte.

Parmi ces points, seuls seront évoqués ceux qui ont été relevés au

cours des interviews : routes, droits de trafic, capacité, fréquence,

prix, interlining, accords de pool.
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L'analyse des catégories et des systèmes de référence (marché, coûts)

montrent que les acteurs sont "rationnels" sur le plan de la relation

entre l'appréciation de leur position économique et leur opinion quant

au système international qu'ils estiment opportun.

L'utilisation des critères et leur application aux différentes variables

de la régulation permettent ainsi de constituer un certain nombre de

groupes de pays :

- les pays hostiles à toute forme de dérégulation. Ces pays

ont en général un marché relativement important leur donnant une position

de négociation, des coûts perçus comme plutôt élevés et une seule com-

pagnie. Cependant, ce groupe pense qu'un élargissement des acteurs inclus

dans les accords bilatéraux, l'octroi de certaines routes à d'autres

compagnies, une plus grande souplesse au niveau de la 5è et 6è libertés

sont inévitables, mais cela doit demeurer des exceptions à négocier en

fonction de situations1 spécifiques.

- les pays à marché faible, à coûts comparables aux coûts euro-

péens moyens et avec une senle compagnie. La5compagnie de ce genre de pays

ne peut vivre sur son marché propre (3è et 4è libertés), elle a besoin

pour survivre et éventuellement se développer, d'une libéralisation des

5è et 6è libertés ainsi que de 1'interlining. Il s'agit en fait plus ou

moins d'un retour à la thèse de "l'equal opportunity". En outre, ces

pays poussent à une certaine libération des capacités et des fréquences.

Par contre, ils estiment qu'une complète libération des prix, surtout

dans ce cadre, serait pénalisante. De fait, leur structure de coût ne

leur permettrait pas de supporter une bataille de prix avec les compa-

gnies d'un certain nombre de pays. Ces pays réclament en fait un assou-

plissement des contraintes tout en étant dans le cadre des accords

bilatéraux. Ce type d'accord limite en effet la prolifération des

compagnies mais laisse à ceux qui sont déjà bien implantés dans le

système, qui connaissent les rouages et les acteurs, des possibilités

de flexibilité considérables. Un passage à un système complètement

dérégulé les perturberait (comme les autres) au niveau d'une
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compétition peut-être mineure et un système supranational leur

laisserait probablement moins de marge de jeu. En outre, un chan-

gement de système limiterait l'avantage qu'ils tirent de leur connais-

sance actuelle.

- les pays ayant un marché perçu comme important, des coûts

raisonnables au niveau européen et relativement forts par rapport à

d'autres pays, et plusieurs compagnies. Disposant d'un marché suffisam-

ment important pour leur donner un poids raisonnable dans la négocia-

tion et l'échange, ces pays vont tendre à conserver la régulation par

accord bilatéral sur les routes, les droits de trafic, et dans une

certaine mesure (quoiqu'avec plus de souplesse) sur les capacités.

En outre, ils vont avoir dans un certain cas des positions de rejet

des interlinings. Leur objet est de préserver les différents marchés

constitués par les pays pris deux à deux, de tout intervenant extérieur.

Par contre, à l'intérieur de ce cadre, ces pays seront favorables à la

désignation de plusieurs de leurs compagnies et une plus grande flexi-

bilité en matière de prix.

Il faut mettre à part le cas des USA tel qu'il est perçu dans un certain

nombre de pays et de compagnies en Europe, car il déclenche des réactions

souvent violentes : "Mes collègues du CAB aux Etats-Unis sont des

idéologues du libre marché, pas des fonctionnaires managériaux. Certes,

il fallait déréguler le marché US qui était surégulé (plus qu'en Europe).

Ce qui n'était pas correct, c'était de faire pression sur des pays

européens dépendant des Etats-Unis pour les obliger à accepter la

politique du CAB et en les utilisant pour faire pression sur d'autres

pays européens" (1). "Acceptance outside the United States of a

deregulatory policy for international services has proved elusive. It

must continue to do so far so long as suspicions remain that deregulation

is some diabolical instrument of United States Aviation imperialism which

I hâve no doubt in part it is". (2)

(7) VKJXWKL, aat. publ., 0cXobH2. 1980.

(2) Atù>tcûA T- Pugh - "TKILQ. 2.n£eApsuj>e. and US cont/iollzd compétition In

intoAnational KUt Ifunnipoitation11 - Con^eAcnce. on V&ie.guJLcLtion, op.cJX.
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La position des USA est souvent perçue de la façon suivante : les USA

sont prêts à dérêguler les tarifs et les capacités mais non les routes

et les droits de trafic. Cela va leur permettre de pratiquer la concur-

rence avec les partenaires qu'ils ont déterminés à partir d'une position

de force puisqu'ils accordent des "gateways" en échange de l'application

de la 5è liberté. Ils auront ainsi le champ libre en Europe sans contre-

partie, car les vols à l'intérieur des USA sont considérés comme du

cabotage. Plus précisément, et tout en prêchant la compétition, les USA,

par l'intermédiaire du rejet de tout accord sur les prix, reviennent

en fait à un bilatéralisme sur mesure puisqu'il s'accompagne de multi-

dësignation mettant ainsi les transporteurs américains en position de

force. Dans la mesure en effet où dans beaucoup de cas-retour par une

compagnie différente, inter et intra-lining-, des accords de prix sont

nécessaires, l'interdiction de ces accords revient à implanter une

structure bilatérale favorable aux transporteurs de 3è et 4è libertés,

notamment aux Etats-Unis. Dans cette optique, les USA ont intérêt :

- à maintenir des acco.rds bilatéraux avec des pays pris un à un.

D'une façon générale, les Etats—Unis sont dans ce cas en position forte

pour négocier notamment de la 5è liberté.

- à éviter la constitution d'ensembles où la circulation aérienne inté-

rieure serait considérée comme du cabotage, ce qui empêcherait les

Etats-Unis de profiter de l'avantage que donne la 5è liberté dans le

cas des pays séparés.

D'autres variables affectent naturellement les stratégies des acteurs.

Deux méritent attention : le contexte organisationnel et économique et

l'image de la spécificité du transport aérien.

Si l'estimation des marchés potentiels et des structures de coûts jouent

un rôle important dans la définition des comportements, ces derniers

réclament pour être compris une analyse des contextes organisationnels,

qu'ils soient économiques ou politiques. Les tours opérateurs, les com-

pagnies charters, les autorités gouvernementales, les agences de voyages

apparaissent comme des éléments structurants pour la stratégie des

compagnies régulières. Les relations avec les tours opérateurs et avec

les agences de voyages, jouent un rôle important dans le remplissage des
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avions et donc pour le coût. Il constitue un élément non négligeable de

la stratégie des acteurs pour occuper leur marché et éventuellement pour

en attaquer d'autres. De même, face à la réglementation existante,la

présence des compagnies charters ne peut être négligée puisqu'elles

assurent plus de la moitié du transport passager.

D'autre part, l'idée demeure très largement répandue que le transport

aérien est une activité particulière et qui donc peut difficilement être

traitée comme les autres activités. Cette conviction qui paraît parfois

sincère, est un argument utilisé par la plupart des compagnies nationales,

surtout dans les pays à marché spontané important, pour justifier une

régulation, "Les fonctionnaires de Bruxelles ont une approche qui consiste

à penser que le transport aérien c'est quelque chose qui n'est pas diffé-

rent d'une autre marchandise. Or je crois que ce n'est rien connaître à

l'aviation civile" (1). Cette remarque met en évidence la différence déjà

soulignée entre deux types d'approche :

- la première qui est celle que nous avons adoptée et qui consiste à

rechercher les opinions des principaux acteurs en pensant qu'à moyen

terme elles déterminent les structures du marché

- la seconde a pour objet l'analyse normative des points précis qui,

dans une optique de marché de concurrence,différent: d'une industrie à

l'autre. Cette seconde approche débouche sur une éventuelle recomman-

dation normative (par rapport à une fonction générale d'utilité quant

aux structures du marché.

L'image du service public, la connotation de souveraineté nationale

utilisée pour défendre une industrie particulière et la justifier, même

si ses coûts apparaissent trop élevés, constituent une stratégie couran-

te (2)• "Le gouvernement préfère que subsiste un bon service pour les

hommes d'affaires desservant de nombreux points plutôt que des tarifs

plus faibles et des destinations moins nombreuses. Nous croyons qu'il

faut protéger le transporteur national pour développer le système écono-

mique du pays. Le transport aérien est un instrument de pénétration

commerciale il faut donc le protéger" (3). La notion de "Trade follows

the flag" est connue et très ancienne. Bien que beaucoup de preuves

du contraire aient été données hors de notre recherche, elle demeure

profondément ancrée dans beaucoup de pays.

(7) F-tanee, axLt.pu.bl., hlov. 1980
(2) J . PAVIOLEAU - Qua.nd l a fn.anc.0. A ' o n ^ e A A Z . VatvLk, P U F , 1981
( 3 ) RFA, a u t . p u b . , MaA&l 9 SÛ.~'~
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Il est bien évident que cette relation change selon qu'il y a une seule

compagnie ou plusieurs dans un pays donné,mais l'idée qu'aucun pays ne

renoncera facilement à avoir sa propre compagnie est très largement

répandue. Pour légitimer cette image d'une industrie pas comme les autres,

beaucoup d'arguments sont avancés : la sécurité, le rôle militaire, le

nombre et le type d'emplois, la souveraineté nationale, le service public.

L'intéressant est que les arguments varient beaucoup avec le type de

compagnie. Selon, en effet, que l'on se trouve face à des compagnies

avec un gros marché national et des coûts importants, ou face à une

compagnie ayant un marché national faible et des coûts peu élevés, les

arguments changent. En ce sens, l'image du transport aérien, le concept

de service public, peuvent difficilement être considérés comme des éléments

véritablement structurants d'une position stratégique. Ils constituent

plutôt des justifications et des arguments.
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4. En forme de conclusion

II est toujours difficile de tirer des points de conclusion précis

d'une recherche ayant analysé avec un détail raisonnable les compor-

tements précis de différents acteurs. Cependant, quelques points de

convergence apparaissent clairement.

a) L]_offre_et la_demande_de r§gulation comme_concep_ts_d'analyse :

Cette recherche confirme que, plutôt que de considérer le problème même

de régulation d'un point de vue normatif ou "objectif", il est

préférable de l'aborder par le concept d'offre et de demande de

régulation en reliant les arguments avancés à ces deux variables.

Il est de fait difficile de trouver une justification de l'extérieur,

c'est-à-dire totalement indépendante du comportement et des stratégies

des acteurs en présence. Le meilleur hommage qu'on puisse rendre à la

théorie économique est d'ailleurs de montrer qu'elle se retrouve

tout à fait dans les différents arguments évoqués par ceux qui partici-

pent au marché.

b) La demande de régulation :

La demande de régulation provient pour l'essentiel des compagnies

européennes régulières existant actuellement sur le marché. Dans

l'ensemble cette demande est forte. Sur le fond, il n'y a aucun

opérateur en Europe prêt à soutenir une réelle "free sky policy". Ces

compagnies ont un besoin commun de protection contre de nouveaux

entrants. Elles ont conscience que seule une régulation a une force

de coercition suffisante pour avoir un effet. Dans la mesure où elles

participent aux accords bilatéraux,elles estiment :
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o que la dérêgulation risquerait de conduire, au moins pour

une période à une bataille de prix lourde de conséquence pour les

compagnies.

o que la dérêgulation aboutirait a une détérioration du service,

dans la mesure où les routes les moins rentables ne seront plus des-

servies et où chacun tentera de se concentrer sur les meilleures

fréquences

o que la dérêgulation entraîne de grosses difficultés pour les

compagnies des pays où les coûts sont les plus forts aussi longtemps

que les structures de coût demeurent différentes d'un pays à l'autre,

donc il ne vaut pas la peine d'ouvrir les frontières

o qu'en définitive et dans la mesure où les pays tiennent à

conserver une compagnie nationale, ce soit le contribuable qui finance

la baisse des coûts au consommateur.

En revanche, les compagnies qui sont actuellement à l'extérieur des

accords bilatéraux, plus généralement du marché régulier international

et qui veulent y entrer, (par exemple Laker), craignent qu'un renfor-

cement des régulations ne leur laissent que très peu de liberté de jeu.

Elles plaident pour une dérégulation plus ou moins forte, qui leur

permette d'opérer sur le marché mais qui empêche d'autres que chacune

d'elles prises isolément d'opérer sur le marché. Une dérégulation, oui,

mais juste assez pour que d'autres que soi plus avantagés par une

dérégulation plus complète n'en tirent pas parti.

La position des Etats-Unis est intéressante car ce pays a beaucoup

agité le concept de dérégulation. Or, si le marché intérieur américain

a été dérégulê, les Etats-Unis restent protectionnistes vis-a-vis de

l'extérieur. Dans le cas des transports internationaux, les Etats-Unis
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semblent rester attachés au concept de négociation bilatérale entre

Etats, donc à une régulation de l'entrée. La dérégulation se limite

dans ce cas à une ouverture plus grande entre compagnies admises

à l'intérieur des accords bilatéraux. Ce point est important car

il souligne l'ambiguité et la confusion qui règne lorsqu'il est

question de dérégulation. Pour les uns la régulation signifie "free

sky", pour les autres c'est un renforcement de la compétition à

l'intérieur d'un marché dont l'entrée est contrôlée. En outre, la

régulation comporte plusieurs niveaux et porte sur plusieurs varia-

bles : il suffit que l'un des partenaires veuille relaxer une de ces

variables pour s'estimer à même de parler de dérégulation.

La plupart des compagnies régulières du marché européen voient

également la régulation dans un cadre bilatéral. C'est le cas de

toutes les compagnies existantes régulières possédant du fait de

l'importance de leur pays un marché important. Ces compagnies veulent

se protéger contre l'entrée sur ce marché de concurrents éventuels

(d'ailleurs aussi bien nationaux qu'étrangers). Ne pas avoir un

marché propre important ne signifie pas pour autant que l'attitude

des compagnies doit être favorable à la dérégulation ; le cas des

Pays-Bas est à ce sujet significatif. Les Pays-Bas possédant un

marché spontané faible ont besoin de "ramasser" du trafic sur les

autres pays, mais une dérégulation totale pourrait être dangereuse

pour eux. La compagnie néerlandaise a donc elle aussi besoin d'une

dérégulation à l'entrée et comme les autres elle voit sa régulation

se faire dans un cadre bilatéral. Ce qu'elle espère c'est que ce

cadre bilatéral lui donne suffisamment de souplesse et de marge de

liberté. Le discours néerlandais sur la compétition doit donc se com-

prendre à l'intérieur d'un cadre régule et vise non le concept de régula-

tion mais le contenu de cette régulation. Enfin, mis à part la Communauté
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Européenne et les transporteurs indépendants, très peu d'acteurs sont

favorables à une supra-nationalité de la régulation. Le danger pour

les uns est devoir s'échapper le lien privilégié qui existe entre

eux et les autorités.publiques de leur pays d'origine, pour les autres

il est de voir réduire leur marge de négociation.

Le véritable débat se situe en fait essentiellement au niveau du

contenu de la régulation car c'est là qu'apparaissent les différences

entre pays. La régulation de l'entrée met en lumière des désaccords

entre ceux qui veulent réguler étroitement les capacités, les

fréquences, les routes, le nombre de compagnies, les droits de trafic,

et ceux qui pensent que si les routes doivent continuer à être régulées,

les capacités, les fréquences et les droits de trafic doivent faire

l'objet de beaucoup plus de souplesse. Or en demandant une régulation

bilatérale au niveau des Etats, les compagnies remettent à ces Etats

la capacité d'agir sur la compétition par l'introduction de nouveaux

concurrents. Nous retrouvons là un argument théorique, à savoir que

par le biais des facilités d'entrée accordées à des concurrents, il

est toujours possible de remettre en cause une structure de monopole

ou d'oligopole. En revanche, il est plus difficile d'effectuer un

inventaire précis des stratégies possibles, en matière de régulation

de prix. Il semble se dégager cependant l'idée que certaines des

compagnies préféreraient que l'entrée une fois régulée, la structure

des prix puisse être fixée au sein d'un cartel constitué par les

compagnies ayant accès au marché ; d'autres par contre préfèrent que

la régulation s'étende au moins en partie aux prix. La demande qui

existe pour la fixation des tarifs à l'intérieur des accords bilatéraux,

la pression qui se manifeste pour un contrôle sévère des prix au niveau

des inter et des intra-linings, constituent un signe que si le cartel

ne joue pas correctement son rôle, il apparaitra une demande de

régulation également sur les prix. Ce problème de prix constitue pour
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les Pays-Bas une question particulièrement délicate. Pour tout ce qui

est intra et inter-lining, ils ont besoin de réaliser des accords de

prix ; une régulation trop stricte dans ce cas les gênerait, mais ils

ont également besoin d'un contrôle de prix de façon à limiter une

compétition sur les prix qui serait pour eux néfaste.

Les arguments évoqués par les demandeurs de régulation concernent,

nous l'avons vu, l'incertitude, la nécessité de stabilité des .services,

le montant des investissements réalisés et leur durée d'amortissement.

Ils concernent également le fait que des entrées prématurées et trop

rapides pourraient,sur un marché qui souffre déjà de sur-capacité,

entraîner des pertes globales d'efficacité prejudiciahles en définitive

tant aux consommateurs qu'aux producteurs. A ce sujet, certaines

compagnies font remarquer que,dans un premier temps,des transporteurs

travaillant sur la base du.coût marginal et offrant des services sur

des marchés spécifiques peuvent proposer de bas prix afin de

justifier une éventuelle entrée sur les marchés. Mais à terme, au fur

et à mesure de l'expansion de leurs opérations et de l'accroissement

de leur régularité, ces compagnies seront soumises aux mêmes problèmes

comme les autres et auront des comportements similaires. Enfin, deux

arguments reviennent également souvent, celui de la qualité et de

l'image du transport aérien considérés comme une externalité qu'il

ne serait pas normal de faire partager sans contrepartie aux niveaux

entrants, et un argument de service public.

c)

Elle provient d'une part des Etats et d'autre part de la C.E.E..

Il existe de la part des Etats une offre de régulation, offre qui

ne recouvre pas intégralement la demande des compagnies (et c'est

un problème) car les Etats entendent conserver la possibilité

d'accroître, quant ils le jugent désirable, la compétition sur le

marché. L'analyste notera toutefois combien l'offreur deumeure lié

au demandeur par une relation ambiguë que la "Capture theory" et les
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formes même d'organisation interne des offreurs (de l'administration

d'Etat) et des demandeurs (des compagnies) expliquent largement.

La Communauté Economique Européenne peut être également considérée

comme un offreur de régulation mais à un niveau européen. Il existe

un débat qui pour l'instant est amorcé et qui méritera certainement

de plus amples développements. Si l'on prend les pays deux à deux

(comme le fait un accord bilatéral), le degré de compétition demeure

limité par la dimension des marchés d'une part, et par la taille

minimale des compagnies d'autre part. Une concurrence au niveau

européen (et non pas seulement dans le cadre d'accords bilatéraux)

pourrait, selon certains, être bénéfique . Mais elle soulève le

problème de l'espace aérien européen et celui du nombre optimal des

compagnies sur cet espace, dans la mesure où il n'est pas' sûr qu'il

pourrait subsister autant de compagnies qu'aujourd'hui.

Le sujet de la régulation du transport aérien international en Europe

est donc loin d'être clos. Il semble raisonnable de considérer la

période actuelle comme transitoire et pouvant déboucher sur plusieurs

solutions. En tout état de cause, le débat se situe non au niveau

du concept même de régulation mais à celui du contenu et de la maîtrise

de la régulation. Les contraintes économiques limitent le nombre de

solutions possibles,mais loin de déboucher sur un état unique objecti-

vement désirable, elles laissent un champ considérable aux intérêts

spécifiques et aux stratégies des acteurs concernés.

La rencontre entre l'offre et la demande de régulation, l'existence

d'un marché de la régulation, demeurent à ce stade de la recherche

une expression métaphorique, un phénomène régi par des mécanismes encore

inconnus dans le détail. Car dans le domaine du transport aérien

international, l'ensemble des processus et des lieux constitue un

système d'une complexité déroutante, à trois niveaux au moins auxquels

se passent simultanément des relations, des échanges et des interdé-

pendances : entre l'Etat et les compagnies du pays considéré, entre Etats (et

entre compagnies de pays différents), au niveau continental ou mondial

(par l'I.A.T.A). C'est ce système fait de contraintes économiques,

de stratégies politiques et d'acteurs à rationalité limitée, qu'il

importerait maintenant d'analyser.
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